
 

Retourner ce bon de commande complété à : dechets@montelimar-agglo.fr 

 

ou par courrier à: 

Montélimar Agglomération – Service Déchets 

Maison des Services Publics - 1, avenue Saint-Martin 

26200 Montélimar 

 

Merci de joindre impérativement à votre bon de commande : 

 - une copie de votre pièce d’identité recto-verso 

 - un justificatif de domicile de moins de 3 mois (téléphonie, eau, électricité, impôts…) 

 

Cette offre est réservée aux particuliers résidant sur le territoire 

de Montélimar Agglomération et possédant un espace extérieur. 

Limité à un composteur individuel par foyer. 

 

Dès réception du présent bon de commande dûment complété et des pièces à fournir, 

vous recevrez par mail : 

- la confirmation de votre commande 

- un bon de retrait avec un rendez-vous, que nous aurons fixé avec vous 

au préalable par mail ou par téléphone pour aller récupérer 

votre composteur individuel , un bioseau et un guide pratique 

Nom :  ……………………………………… Prénom : ………………………………………….. 
Adresse : …………………………………………………………………………………………… 
Code Postal : ……………… Commune : …………………………………………………….. 
Téléphone : …………………… Email : ………………………………………………………… 

 
O Je joins la copie de ma pièce d’identité recto-verso et un justificatif de domicile 

 
O Je m’engage à respecter le règlement relatif à la fourniture d’un composteur individuel 

 
O Je consens à fournir des informations personnelles à Montélimar Agglomération 

dans le cadre de ce dispositif 

 
O Je m’engage à régler la somme de 30 € auprès de XP2i, sur place, 

le jour du retrait de mon composteur individuel (par chèque à l’ordre du trésor public ou en 

espèces) 

 
O J’atteste de l’exactitude des informations que j’ai communiquées 

 
Date :       Signature : 

 

 

 
Les données collectées sont réservées à l’usage du service déchets de Montélimar-Agglomération. 

 
Vous pouvez solliciter Montélimar-Agglomération pour des conseils ou une assistance à l’utilisation du 

composteur individuel en contactant le 06.18.40.54.43. 
 

Bon de commande 

composteur individuel 


